Annexe A | Formulaire de soumission – Intention de soumettre une candidature

	Nom de la ville, de la municipalité ou de l’OMD soumissionnaire1:
	

	
Nom et titre de la 1re personne ressource2 
	Nom :
	Courriel :

	
	Titre :
	

	
	No de téléphone :
	

	
Nom et titre de la 2e personne ressource2
	Nom :
	Courriel :

	
	Titre :
	

	
	No de téléphone :
	

	Statut de membre : êtes-vous membre de l’ACTS dans la catégorie « actif / municipal » (selon les catégories de membres de l’ACTS) et votre adhésion est-elle en règle?
	□ Oui
□ Non
□ Incertain

	[bookmark: _GoBack]Frais de candidature (1500 $)3 – les frais de mise en candidature seront transmis par chèque à l’ACTS ou seront acquittés par carte de crédit à l’ACTS avant le 15 août  2016. Si vous répondez « non » à cette question, veuillez expliquer :
	□ Oui
□ Non 


	Mon organisation postule pour accueillir4 :
	□ CES 2018 seulement
	□ CES 2020 seulement
	□ CES 2018 et CES 2020
	□ CES 2018 ou CES 2020*

	*Si vous postulez pour accueillir le CES 2018 ou le CES 2010, avez-vous une préférence pour accueillir l’un des événements plutôt que l’autre? Veuillez expliquer (maximum 50 mots). 







	Dates proposées – veuillez indiquer deux ensembles de dates proposées pour le Congrès5 :
	CES 2018 (si applicable)
	CES 2020 (si applicable)

	
	1er choix de dates :


	2e choix de dates :
	1er choix de dates :
	2e choix de dates :

	Sites partenaires – Quels sont les hôtels potentiels intéressés à être l’hôtel du congrès pour loger les délégués pour l’événement et quel est le tarif  de chambre prévu?6
	Nom de l’hôtel du congrès
	Tarif(s) des chambres

	
	Choix no 1 :
	

	
	Choix no 2 (si applicable) :
	

	
	Hôtel secondaire (si applicable) :
	

	Proposez-vous d’utiliser la salle de bal et les espaces de réunion de l’hôtel pour cet événement ou utiliser les espaces du centre local de congrès ou les deux?6 
	Veuillez expliquer votre suggestion ou les options recommandées disponibles (maximum 50 mots).




	Distance (en km) entre le(s) site(s) proposé(s) et l’aéroport le plus rapproché :
	km

	Visite de site | Automne 2016 – veuillez indiquer si votre organisation s’est engagée à défrayer de leurs dépenses deux (2) représentants de l’ACTS pour visiter votre ville et les sites proposés pour le congrès.7
Si la réponse est « Non » ou « Incertain », veuillez expliquer ici :


	□ Oui
□ Non
□ Incertain





	Commandite aux CES 2017, 2018, et 20198 – veuillez décrire comment vous aimeriez présenter votre destination à titre de commanditaire des futurs congrès des événements sportifs et confirmer votre engagement à acquitter les frais de commandite requis comme condition pour être choisie comme future ville hôtesse du CES. Par exemple, si vous préférez être positionnée comme commanditaire d’un petit déjeuner ou d’un lunch, avoir votre espace d’exposition dans l’Allée des fournisseurs, être partenaire de l’ACTS pour des activités spéciales comme la remise d’un cadeau ou encore tenir des événements d’accueil, etc. Veuillez décrire vos idées ci-dessous (maximum 100 mots).  












Notes à l’annexe A :
1. Vous êtes admissible à accueillir le CES si votre organisation est membre de l’ACTS dans la catégorie « membre actif » (i.e. bureaux des visiteurs et des congrès, commissions de tourisme sportif, agences de développement économique, organismes de marketing de destination). Les soumissions de candidature de la part d’hôteliers ou de sites ne sont pas acceptées. Pour information sur les catégories de membres de l’ACTS et les frais, visitez le site www.canadiansporttourism.com. 

2. Vous devez désigner une personne de votre organisation à titre de personne ressource principale pour la candidature. Vous pouvez désigner une seconde personne en soutien si vous le souhaitez. 

3. Les frais de mise en candidature sont de 1500 $ payables à l’ACTS et doivent être acquittés à la date ou avant la date limite. Les soumissions qui n’incluent pas les frais de mise en candidature ne seront pas considérées. Les frais de mise en candidature ne sont pas remboursables. Si vous postulez pour les CES 2018 et  2020, les frais de mise en candidature (1500 $) ne sont payables qu’une fois. Veuillez indiquer pour quel(s) événement(s) vous aimeriez postuler. 

4. Le congrès dure trois journées complètes et les jours préférés de la semaine sont mardi-mercredi-jeudi ou mercredi-jeudi-vendredi. Une journée de planification précongrès et d’installation doit aussi être prise en compte dans l’horaire. Les soumissions doivent inclure un ou deux choix de dates à considérer. La période préférée pour le congrès est mars ou avril. Il est souhaitable de se tenir éloigné des dates qui chevauchent le congé de Pâques ou en sont trop rapprochées, tout comme des congés scolaires ou de tout autre congé usuel qui pourrait affecter la participation au congrès. 

5. L’ACTS requiert à la fois l’hébergement à l’hôtel des délégués au congrès et l’espace de réunion. Pas plus de deux choix d’hôtel peuvent être proposés. En d’autres mots, vous pouvez soumettre un hôtel hôte et un hôtel secondaire ou deux choix possibles d’hôtels hôtes. L’hôtel hôte doit offrir un service complet et être un hôtel moderne pouvant offrir le nombre requis de chambres ainsi que les espaces de réunion nécessaires sur place. Une exception peut être faite pour des hôtels qui sont rattachés à un centre des congrès qui fournira certains espaces ou tous les espaces de réunion requis. 

Le tarif des chambres de l’hôtel hôte doit être préférablement de moins de 169 $ CAN par nuit et devrait être correspondre au classement de l’établissement, à la région et au type d’établissement/emplacement (i.e. villégiature, centre-ville, banlieue, etc.). Si un hôtel secondaire (ou hôtel de déversement) est offert, le tarif des chambres doit être de moins de 149 $ CAN par nuit.

Le nombre prévu de nuitées requises va de 400 à 650; le bloc est habituellement réparti sur quatre nuits et les nuits de pointe coïncident avec la soirée du Jour 1 et la soirée du Jour 2 du congrès. Les détails complets concernant les exigences d’espaces de réunion, les modèles de réservation de chambre, etc. sont décrits dans l’Appel de candidatures – Étape 2. Un niveau plus élevé de détail concernant la logistique du site et les exigences sera demandé lors de l’étape 2 du processus de mise en candidature. 

6. Une visite de site à votre ville peut devoir être réalisée au cours de l’automne 2016 afin de faciliter le choix de la ville hôtesse. Si vous êtes invité à procéder à l’étape 2 du processus d’appel de candidatures et qu’une visite de site est exigée, vous serez responsable financièrement de défrayer deux (2) personnes de l’ACTS de leurs dépenses de déplacement et de séjour.  Ces dépenses peuvent inclure le transport aérien, la nourriture et les boissons, le transport terrestre, etc. L’hôtel hôte proposé devra aussi fournir gratuitement une ou deux nuitées d’hôtel pour les représentants de l’ACTS si un séjour de plus d’un jour est requis. 

7. La ville hôtesse retenue pour le CES 2018 devra souscrire à un programme de commandite au CES 2017 d’une valeur minimum de 7000 $ avec l’intention de présenter la destination aux délégués du congrès et promouvoir la participation des délégués au congrès de 2018 dans votre ville.

La ville hôtesse retenue  pour le CES 2020 devra souscrire à un programme de commandite aux CES 2017, 2018 et 2019 d’une valeur minimum de 5000 $ par année avec l’intention de présenter la destination aux délégués du congrès et promouvoir la participation des délégués au congrès de 2020 dans votre ville.
Annexe B | Programme Go Congrès! – Formulaire et budget
La ville hôtesse retenue pour le CES de 2018 et/ou 2020 doit s’engager à participer à titre de partenaire de l’ACTS au programme Go Congrès! Ce programme est conçu pour contribuer à défrayer en partie ou en totalité de leurs dépenses de voyage les membres de la communauté nationale du sport qui participent au congrès dans les années où le congrès se tient à l’extérieur de la région d’Ottawa-Gatineau où sont situés la plupart des bureaux des ONS. L’hôte peut s’associer avec des fournisseurs (i.e. pour le transport aérien, le transport terrestre, etc.) dans le but de respecter cet engagement. Au minimum, l’hôte doit s’engager à subventionner tous les coûts de déplacement et d’hébergement d’au moins 75 personnes représentant plus de 50 organismes nationaux de sport (ONS) qui sont titulaires de droits sur des événements ouverts à des mises en candidature. 

Des cadeaux ou avantages additionnels offerts aux représentants des ONS sont à la discrétion de l’hôte. L’ACTS fournira à la communauté hôtesse une liste priorisée des ONS qui respectent les critères et effectuera toutes les activités promotionnelles et de communications auprès des ONS appropriés pour publiciser l’offre et contribuer à confirmer leur participation. En outre, l’ACTS couvrira les frais d’inscription au congrès pour les participants des ONS bénéficiaires du programme Viens au Congrès! 

L’hôte devra verser 5000 $ pour couvrir l’embauche d’un contractuel à temps partiel de l’ACTS qui coordonnera les exigences logistiques de déplacement des délégués bénéficiaires du programme Go Congrès! Cette personne s’assurera que les participants au programme Go Congrès sont tous inscrits au congrès et que tous leurs besoins de déplacement sont confirmés et organisés et elle travaillera dans le cadre des paramètres et des budgets fixés par la ville hôtesse, soulageant ainsi la ville hôtesse de la responsabilité d’une tâche qui requiert beaucoup de temps.  

Veuillez remplir le tableau de budget et le formulaire ci-dessous (effectuez les calculs appropriés ou inscrivez l’information requise dans les cellules surlignées en jaune) qui confirme votre acceptation des exigences de Viens au Congrès! et votre compréhension de l’engagement financier requis pour cet élément de la convention d’accueil du congrès. 

	Budget du programme Go Congrès! proposé par :                                                                                 
(nom de la ville soumissionnaire)

	Frais de déplacement
	Calcul
	Notes

	Vol aller-retour pour 50 personnes entre Ottawa, ON, et votre ville
	0000,00 $
	Tient pour acquis que la majorité des 75 représentants voyageront depuis Ottawa vers la ville hôtesse du congrès.

	Vol aller-retour pour 10 personnes entre Calgary ou Vancouver et votre ville
	0000,00 $
	Tient pour acquis que certains titulaires de droits sur des événements sont établis dans des villes de l’Ouest et voyageront depuis Calgary ou Vancouver pour assister au congrès.

	Vol aller-retour pour 15 personnes entre Toronto et votre ville
	0000,00 $
	Tient pour acquis que certains titulaires de droits sur des événements  voyageront depuis Toronto vers la ville hôtesse du congrès.

	Total estimé des frais de déplacement 
pour 75 personnes :
	0000,00 $
	

	Dépenses d’hébergement et de transport terrestre
	Calcul
	Notes

	Hébergement à l’hôtel pour 75 personnes (en occupation double pour la plupart) pour 2-3 nuits
	0000,00 $
	Selon la localisation de votre ville et la disponibilité des horaires de vols ou de trains arrivant et partant de votre ville, vous pourriez avoir à payer 2 (ou possiblement 3 nuits) pour les 75 voyageurs. 

	Transport terrestre pour 75 personnes
	0000,00 $
	Coûts estimés de transport terrestre (autobus, service de voiturage ou navette) entre votre aéroport/gare ferroviaire local et l’hôtel d’accueil du congrès à l’arrivée et au départ.

	Dépenses diverses
	Calcul
	Notes

	Cadeaux
	000,00  $
	Si vous avez l’intention d’offrir des cadeaux aux titulaires de droits sur des événements qui sont accueillis dans le cadre du programme Go Congrès!, veuillez inclure cette dépense. Sinon, laissez l’espace en blanc.

	Frais contractuels – Soutien logistique de Viens au Congrès! (payables à l’ACTS)
	5000,00 $
	

	TOTAL ESTIMÉ DES DÉPENSES DU PROGRAMME GO CONGRÈS! 
(à être assumées par l’hôte du CES)
	00 000,00 $
	Faites le total de tous les chiffres dans la colonne « Calcul » pour obtenir le total estimé de votre engagement financier à l’élément Go Congrès! de la tenue du Congrès des événements sportifs.





	Partenaires : si vous avez l’intention d’impliquer des fournisseurs à titre de partenaires pour la prestation du programme Go Congrès!, veuillez décrire ces partenariats ici. Les partenariats peuvent  comprendre des ententes de biens et services avec des compagnies aériennes, des fournisseurs de cadeaux, etc. Si vous n’avez pas l’intention d’intégrer des partenaires corporatifs pour vous aider à absorber les coûts du programme Go Congrès!, veuillez expliquer comment vous avez l’intention de couvrir cet élément financier qui fait partie de la convention d’accueil avec l’ACTS (maximum 100 mots). 




















	Information et commentaires additionnels : si vous souhaitez fournir de l’information ou des commentaires additionnels concernant votre approche pour l’élaboration et la prestation du programme Go Congrès!, veuillez fournir cette information ici (maximum 100 mots) :
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